


Enième grenelle ou forum
lancé par le gouverne-
ment, voici venir 

la table ronde de la chasse par
laquelle les pouvoirs publics
veulent régler les problèmes
cruciaux de la chasse 
française.
Si l'idée est louable, on peut

s'interroger sur une telle
annonce alors même que des
engagements écrits ont été pris
en 2007 par le Président de la
République (sans être à ce jour
appliqués par le ministre de 
l'écologie). Discuter et négo-
cier après des engagements
publics, n'est-ce pas mettre la
charrue avant les bœufs ?
De toute façon, pour CPNT, il

ne peut y avoir de table ronde
de la chasse objective et cons-
tructive si la tablée des convi-
ves est totalement déséquili-

brée comme c'est le cas ! Ainsi,
ce forum est truffé d'associa-
tions se revendiquant radicale-
ment et viscéralement anti-
chasse et se permettant même
de vouloir choisir qui pourra
représenter les chasseurs et
déterminer elles-mêmes l'ordre
du jour. Dans le genre invité
pique-assiette choisissant lui-
même le menu, on fait diffici-
lement mieux.
Par ailleurs, ces mêmes asso-

ciations arrivent à cette table-
ronde avec des cadavres dans
le placard puisqu'elles refusent,
ou se taisent savamment en
évitant le sujet quand certai-
nes justifient publiquement de
tels actes, de condamner l'ac-
tuel mouvement écoterroriste
qui s'est attaqué physiquement
et violemment plusieurs fois à
des équipages de chasse.

Enfin, cette table-ronde ne
peut sérieusement s'inscrire
qu'avec des participants ne
remettant pas en cause le prin-
cipe même de l'acte de chasse,
sinon le repas risque fort de
rester en travers de la gorge
des représentants des chas-
seurs. Son objet doit donc por-
ter sur les points n'ayant pas
fait l'objet de promesses écri-
tes du président de la
République (un engagement
pris doit se tenir !) et donc sur
les dimensions culturelles, éco-
nomiques et sociales de la
chasse, ainsi que celles des
espèces et des espaces envi-
ronnementaux.
Pour CPNT, si cette table ronde

n'a certes pas vocation à être
un … "repas de communion" ou
un "repas de famille", il n'est
pas question qu'elle devienne

une " table rase " de la chasse
car c'est ce qui peut arriver vu
les écologistes antitout et sur-
tout antichasse qui y siègent !
Alors pour CPNT, plutôt que

de noyer le poisson et de bot-
ter en touche par un débat
vicié d'entrée risquant de ne
chercher qu'à gagner du temps
et tout en comptant beaucoup
sur les parlementaires qui
défendent la chasse et qui y
participeront, il serait bon
que les décideurs politiques
au sein du Ministère de l'éco-
logie respectent enfin les
engagements cynégétiques
présidentiels pour l'ouverture
de la chasse très prochaine
car en plus de voir la table
ronde " chasse " sentir le
roussi, ils verront également
un été très chaud … grâce
aux chasseurs ! ■

Ce mois de mai est exa-
minée au Sénat une pro-
position de loi déposée

par Ladislas Poniatowski séna-
teur de l'Eure. Et visant à "la
simplification du droit de chas-
se ".
CPNT tient à saluer le dépôt

de ce texte par un parlemen-
taire n'ayant jamais manqué à
la défense et à la promotion de
la chasse. 
Au-delà des nécessaires sim-

plifications administratives sur
l'exercice de la chasse que CPNT
appelle de ses vœux (Schémas
de gestion cynégétique, dispo-
sitions relatives au permis de
chasser avec soutien à une

politique d'attraction des jeu-
nes, dégâts de gibier), CPNT se
félicite de voir figurer, à l'arti-
cle 11, la création d'un nou-
veau délit "d'empêchement de
l'action de chasse" qui devrait
être sanctionné par 1500 euros
d'amende.
Pour CPNT, cette mesure est

salutaire et devrait refroidir les
écoguerriers qui, de plus en
plus, s'attaquent physiquement
aux chasseurs et à leurs chiens
par des actions dangereuses de
sabotage plus proches du ter-
rorisme et de la criminalité que
la défense écologiste. CPNT
condamne d'ailleurs vigoureu-
sement à ce sujet le refus

(voire le soutien manifesté par
la SPA ou autres associations
extrêmes), des responsables de
l'écologie de condamner publi-
quement et de se désolidariser
de ces actes de criminalité.

Le Mouvement de la ruralité
CPNT apporte son soutien aux
parlementaires qui défendent ce
texte juste et équilibré et appel-
lent tous les autres à soutenir
ce texte qu'attend le monde la
chasse même s'il ne doit pas
faire oublier l'essentiel: l'amé-
lioration des dates de chasse
aux oiseaux migrateurs et l'uni-
fication de celles-ci pour toutes
les zones de chasse par aligne-
ment sur les dates les plus favo-
rables, sans oublier le respect
des engagements écrits pris par
le Président de la République en
2007 et toujours bloqués par le
ministre de l'écologie et sa
secrétaire d'Etat. ■
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Ça sent le roussi à la table ronde de la chasse !

Proposition de loi de simplification de l’exercice de la chasse : des avancées 
très intéressantes

Encore du zonage : comme s’il n’y en avait pas déjà assez !

Nous avons déjà Natura
2000, ses corridors
écologiques, les zones

tampons. Bientôt, nous aurons
les coeurs de nature et les
continuums écologiques inté-

grés par les parcs naturels
régionaux sans oublier la trame
verte ! 
Paysage (ou matrice paysagè-

re), corridors écologiques et
coeurs de nature composent le

réseau écologique d'un territoi-
re, véritable infrastructure
naturelle.
Si certains des enjeux sont

importants, comme celui de
l'urbanisation et de la protec-

tion des territoires sensibles, il
n'existe aucune garantie que
ces corridors et autres zonages
ou trames vertes ne deviennent
des zones Natura 2000 bis avec
restrictions d'usage à la clé ! ■

Ladislas Poniatowski, Sénateur de l’Eure
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La chasse à courre est
pratiquée en Grésigne
depuis plusieurs décen-

nies. En effet, on retrouve des
traces du Vautrait Rallye
Grésigne chassant le sanglier
dès la fin du 19ème siècle jus-
qu'en 1914 et de nos jours
l'Equipage de Grésigne qui fait
suite au Rallye Malamort chas-
sant depuis 1972 par intermit-
tence puis depuis 1979 déten-
teur de l'adjudication du courre
du cerf. 
Suite aux abois d'un cerf au

comportement atypique qui
s'est réfugié dans une maison,
fait rarissime, des militants
anti-chasse se mobilisent pour
interdire la pratique de ce
mode de chasse légal.
La chasse à courre est un

mode de chasse écologique,
respectueux des équilibres,
ancré dans nos traditions cul-
turelles.  Les responsables de
l'Equipage de Grésigne ont tou-

jours déployé tous leurs efforts
afin de respecter la règlemen-
tation de la chasse et leur
environnement en limitant l'ac-
tion de chasse en-deçà de ce
que la loi autorise.
Nous n'acceptons pas que de

nouveaux venus refusent en
bloc les us et coutumes de nos
campagnes, sans même cher-
cher à les comprendre. Nous
demandons le respect de la loi. 
Les signataires de cette péti-

tion (qui devait être rendue
pour le 5 juin au plus tard)
souhaitent :
- stopper la dérive média-

tique,
- éviter que des décisions

administratives hâtives sanc-
tionnent la pratique écologi-
quement pertinente et précau-
tionneusement organisée
depuis la fin du 19ème siècle
de la chasse à courre en forêt
de Grésigne,
- et plus largement recueillir

le soutien des populations qui
savent que ce mode de chasse
est sans danger et sont prêtes
à le défendre.
CPNT étant attaché à la

défense de tous les modes de
chasse, c'est tout naturelle-
ment que CPNT a apporté son
soutien à cette juste et légiti-
me démarche car une chasse
qui est attaquée, c'est toute la
chasse qui en pâtit. Rappelons
d'ailleurs qu'à l'initiative de
Brigitte BERTOIS, ancienne
membre du comité Exécutif de
CPNT et elle-même pratiquant

la chasse à courre, notre candi-
dat à l'élection présidentielle
avait participé à une chasse à
courre en haute Normandie
début 2007 pour lui manifes-
ter une fois de plus son sou-
tien.
C'est ainsi que CPNT a fait

diffusé cette pétition, dans
l'urgence vus les délais impar-
tis, auprès de ses responsa-
bles pour recueillir des signa-
tures au plus vite. CPNT
remercie tous " ses " signa-
taires pour cette mobilisation
solidaire. ■
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La récente Assemblée
Générale de l'ANCGE a
été de qualité et révéla-

trice de la mobilisation actuel-
le du monde de la chasse.
Ferdinand JAOUL, membre du

Bureau national de CPNT, y
représentait le Président de
CPNT empêché.
Il y a présenté l'action com-

mune conduite conjointement
par CPNT 34 et la Fédération
des Chasseurs de l'Hérault
concernant les dates de chasse
du gibier d'eau. Avec une
motion adressée au président
de la République et qui a été
préalablement soutenue par
tous les parlementaires de ce
département (7 députés et 3
sénateurs) toutes tendances
politiques confondues plus le
président de la Région
Languedoc-Roussillon Georges
FRÊCHE. Ferdinand JAOUL a
plaidé pour qu'un maximum de
départements fasse la même
chose, pour faire monter la
pression avant l'ouverture de la

chasse. Si nous n'étions pas
entendus, la deuxième phase
consistera à manifester sur le
terrain.    
L'ANCGE, par la voix de son

Président Philippe BETTIG, par-
ticulièrement revendicatif, s'est
associée à cette méthode qui
consiste à procéder par étapes. 
Très remarquées, les déclara-

tions du président de la FNC,
Charles-Henri de PONCHALON,
qui est allé dans le même sens
en appelant à l'unité et à la
mobilisation de tous, pour faire
bouger les choses et décoincer

le Ministère de l'écologie qui
est redevenu, comme à l'é-
poque JOSPIN-VOYNET-COCHET,
le Ministère DES écologistes !
Quelques semaines plus tard

était programmé, en Gironde, à
la salle municipale d'Hourtin
(Médoc), une réunion unitaire
des chasseurs de gibier d'eau -
à laquelle était associé CPNT
(ainsi que l'ANCGE et diverses
autres structures de défense de
la chasse). Frédéric Nihous
était présent, entouré par de
nombreux membres du Bureau
National et du Comité Exécutif.

A l'heure où a été rédigé et
imprimé ce numéro de votre
journal (16 mai), nous ne
connaissions pas encore les
décisions prises lors de cette
importante réunion révélatrice
du nouveau climat insurrec-
tionnel qui anime la chasse
française. Un compte-rendu
sera fait dans notre prochain
numéro.
Mais d'ores et déjà, la prépa-

ration de cette réunion révélait
un climat d'union sacrée, de
solidarité, de mobilisation de
chacun qui laisse augurer un
mouvement d'ampleur pour
concrétiser la reconquête et
obtenir enfin satisfaction en
matière de chasse. Que chacun
se souvienne : c'est lorsque le
monde de la chasse a ainsi été
uni que des avancées impor-
tantes ont été obtenues comme
la légalisation de la chasse de
nuit, l'abrogation du mercredi
d'interdiction de la chasse, etc. 
La chasse est en marche,

attention devant ! ■

CCh a s s eh a s s e
Des actions unitaires en préparation

CPNT a apporté son soutien à la pétition de défense de la chasse à courre
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CPNT, toujours fidèle à
ses engagements pour la
défense des chasses tra-

ditionnelles, était de nouveau
présent le 1er mai en Médoc
pour apporter son soutien aux
chasseurs de tourterelles.
Cette très ancienne pra-

tique cynégétique doit per-
durer  et  peut bénéf ic ier
d'une dérogation Européenne
comme le permet l 'un des
articles de la directive euro-
péenne Oiseaux de 1979. Au
ministre de l 'écologie de
montrer qu'i l est aussi le
ministre de la chasse en
déposant cette demande de
dérogation à Bruxelles ! 
CPNT et les chasseurs médo-

cains restent déterminés à sau-
vegarder ce qui constitue l'un
des maillons essentiels de la
défense de nos chasses tradi-
tionnelles, au même titre que
la chasse du pigeon en mars en
Ardèche, la chasse de nuit ou à
courre, le déterrage ou le pié-
geage, etc.

Les attaques incessantes et
infondées, dont sont victimes
nos chasses aux oiseaux migra-
teurs, imposent une solidarité
sans faille de la part du monde
cynégétique qui doit s'attacher
à sauvegarder chacune de ses
traditions.
Qu'il s'agisse de nos dates de

chasses traditionnelles, de l'u-
tilisation des appelants, de
natura 2000, de la grippe aviai-
re, de la directive oiseaux,
CPNT sera toujours présent,
partout où il le faudra pour
défendre la chasse populaire.

A cette manifestation, on
notait la présence, outre
celle de responsables cyné-
gétiques locaux, des respon-
sab les  e t  é lus  CPNT du
Médoc autour du Délégué
départemental CPNT, Eddie
PUYJALON,  e t  de  not re
Conseiller général Francis
MAGENTIES, qui rappelèrent
à cette occasion que les
chasseurs médocains étaient
non pas en illégalité comme
l'affirment les écolos anti-
tout extrêmes mais bel et
bien en résistance ! ■
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Chasse à la tourterelle : comme chaque année, CPNT 
était présent le 1 er mai 2008 en Médoc pour défendre 
les chasses traditionnelles !

Souvenirs, souvenirs... Verts !

CCh a s s eh a s s e

Le 20 février 2007, devant
la réunion des représen-
tants de FDC organisée

par la FNC pour auditionner les
candidats à l'élection présiden-
tielle, Dominique Voynet par
provocation, avait appelé les
chasseurs à "mettre un terme
concrètement aux actes de vio-
lence dans leurs protestations ".
Aujourd'hui, les écoguerriers

s'attaquent physiquement aux
chasseurs un peu partout,
sabotent des chasses, s'atta-
quent à ceux qui vendent
fourrure ou matériels anima-
liers ou cynégétiques en
détruisant des boutiques ou
autres, etc.
Et là, silence de D. VOYNET !

Pas de désaveu ou de condam-
nation de cette violence.
Remarquez, elle n'est pas la

seule, c'est pareil pour les
Hulot, Mamère, Cochet,
Bougrain-Dubourg et consorts.
Même le ministre Borloo et sa
Secrétaire d'Etat Kosciusko-
Morizet se murent dans le
silence alors même qu'en tant
que ministres et représentants
de l'Etat, ils sont garants de
l'ordre public !
Alors mesdames et messieurs

les " bien-pensants " de l'éco-

logie, à quand la fin de cette
mascarade bien peu démocra-
tique et indigne d'un Etat de
droit comme la France ? A
quand cette condamnation de
la violence que Dominique VOY-
NET appelait de ses vœux sans
se l'appliquer à elle-même ?
Remarquez, ce n'est pas la

première fois qu'elle fait la
preuve de ses mensonges et
double-langage. Ainsi, alors
qu'elle milite pour l'interdiction
du cumul des mandats et qu'el-
le le portait dans son program-
me électoral comme tous les
verts, elle est encore à ce jour
en même temps  Sénatrice et
Maire de Montreuil en Île de
France, comme Noël MAMERE
est lui Député-Maire de
Bègles… Faites ce que je dis,
pas ce que je fais ! ■
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FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT DEMANDE A 

L'ETAT D'INTERDIRE LE CHAMPIONNAT DE FRANCE DE

DETERRAGE DE BLAIREAU A CLUNY (BOURGOGNE)

FNE, qui participe d'ailleurs à la table ronde sur l'avenir de la
chasse, dénonce ainsi : " un concours inutile et néfaste pour les
animaux sauvages ".
Voici les arguments de ces écolos antitout : " Pour justifier le

déterrage, les chasseurs invoquent généralement la régulation de
certaines espèces, en réponse aux dégâts qu'elles occasionne-
raient aux activités agricoles. Cet argument n'est pas valable
pour le blaireau, qui ne cause que des dégâts minimes aux cul-
tures ". Pour eux, les dégâts doivent être supportables amis le
problème, c'est que seuls les chasseurs les payent : à quand FNE
et ses associations membres, gavés de subventions de l'Etat,
donc d'argent du contribuable, paieront et participeront aux
dégâts soit dans les zones interdites à la chasse, soit du fait des
restrictions qu'ils obtiennent ?
Autre argument : " Le déterrage pratiqué dans le seul but de

faire concourir des chiens pour un " loisir ", ne présente aucune
utilité, perturbe la faune sauvage et porte atteinte à la biodi-
versité. (…) France Nature Environnement demande que cette
compétition ne soit pas autorisée, considérant qu'elle n'a aucu-
ne utilité publique et qu'elle porte atteinte à la préservation de
la biodiversité ". Attention : pour eux, une activité de nature ne
pourra à terme être autorisée que si elle est d'utilité publique !
Attention la chasse et la pêche ! Attention les loisirs de nature !
Enfin, ultime argument : " Signalons enfin que (…) l'espèce

(NDLR : le blaireau) est protégée en Grande-Bretagne, Italie,
Irlande, Espagne, Grèce, Belgique, Pays-Bas et au Luxembourg ".
Pour ces antitout, c'est clair : à terme, ils veulent l'harmonisation
sur la réglementation la plus protectrice et restrictive; atten-
tion donc pour la liste des espèces chassables quand on sait
que, par exemple, nombre d'espèces chassables en France (les
limicoles, par exemple) ne le sont qu'en France !
Et dire que certains veulent que les chasseurs négocient la

chasse avec ces gens-là : mais pour négocier quoi ? La couleur du
cercueil de la chasse ?

LE COMMUNIQUE DE PRESSE DE CPNT

"Championnat de France de déterrage à Cluny : 
halte aux mascarades des zoolâtres ! "

Le Mouvement de la ruralité CPNT apporte son soutien aux
organisateurs de l'épreuve du championnat de France de déter-
rage à Cluny (Bourgogne).
Il  s'avère qu'aujourd'hui que les " blaireaux " ne sont pas ceux

que l'on pourrait croire dans cette mascarade zoolâtre.
En effet, les activistes de la sensiblerie animale semblent

méconnaître le rôle essentiel des déterreurs dans leur activité de
régulation pour maintenir un équilibre agro-sylvo-cynégétique
acceptable pour le monde rural et sa biodiversité. 
Aux vues de la méconnaissance de ces associations extrêmes,

les représentants de l'Etat doivent s'appliquer à l'application
stricte de la loi et ne doivent en aucun cas se laisser conduire par
des pressions émanant d'une minorité d'extrémistes de l'écologie
radicale.
Les déterreurs, comme les chasseurs et les agriculteurs, exer-

cent une activité légale et travaillent en concertation avec les
services de l'Etat pour établir des plans de régulation équilibrés
des espèces pouvant causer des dégâts, qu’elles soient gibiers ou
nuisibles, ou les deux (sangliers, pigeons, lapins...)
CPNT invite les personnes soucieuses du maintien des activités

cynégétiques ainsi que le monde agricole à soutenir cette épreu-
ve nationale de Cluny.

SOUVENIRS, SOUVENIRS … 

LA DEVINETTE DU MOIS !

Qui suis-je ?
1er indice : en 2000, sous le gouvernement Jospin j’étais député dans
l’opposition, et je me suis particulièrement illustré en votant la loi Voynet,
contre l’avis de mes collègues des groupes d’opposition (RPR, UDF et
DL) qui s’étaient pourtant mobilisés pour bloquer cette loi.
Vous n’avez pas trouvé ?

2ème indice : en juin 2007, Jean-Pierre Raffarin déclare a mon sujet : 
“A cause de la TVA sociale, il nous a fait perdre une soixantaine de dépu-
tés UMP.”
Vous n’avez toujours pas trouvé ?

3ème indice : le 19 juin 2007 je suis nommé Ministre de l’Écologie en rem-
placement d’Alain Juppé.

Eh oui, certains l’ont oublié, mais pas CPNT. En effet en 2000, Jean-

Louis Borloo a voté la loi Voynet très défavorable à la chasse. 

Ci-dessous nous vous rappelons le détail du scrutin de la loi Chasse,

qui reste pour la chasse française un très mauvais souvenir...

ANALYSE DU SCRUTIN N° 255 - Séance du : 28 juin 2000
Scrutin public sur l'ensemble du projet de loi 

relatif à la Chasse (lecture définitive)

Nombre de votants : 560
Nombre de suffrages exprimés : 524
Majorité absolue : 263
Pour l'adoption : 269
Contre : 255

L'Assemblée nationale a adopté

GROUPE SOCIALISTE(254) majorité
POUR : 241 
CONTRE : 6 
ABSTENTION : 6 

GROUPE COMMUNISTE(35) majorité
POUR : 2 
CONTRE : 2 
ABSTENTION : 27 

GROUPE RADICAL, CITOYENET VERT(30) majorité
POUR : 23 
ABSTENTION : 3 

GROUPE R.P.R(137) opposition
CONTRE : 137 

GROUPE U.D.F(69) opposition
CONTRE : 63
POUR : 3 :J.-Louis Borloo, M.-Ph. Daubresse et Christian Kert

GROUPE D.L. (44) opposition
CONTRE : 44 

DEPUTES NON INSCRITS(8) opposition
CONTRE :...... 3

Jean-Louis BORLOORéponse

ASSEMBLÉE
NATIONALE



Première décision de
Claudie Marcos, nouveau
maire socialiste fraîche-

ment élue en mars : ne pas
reconduire la corrida sur sa
commune. Du coup, elle se voit
félicitée par la nouvelle et
extrême présidente de la SPA
qui a déclaré, après s'être
réjouie de cette décision, que "
Une corrida à Fenouillet ne
rimait à rien. Sur le plan de l'a-
nimal, c'était une cruauté sans
nom. Au niveau financier, une
catastrophe exemplaire".
Le combat continue pour

défendre nos traditions !

Pour CPNT, il est clair que
ceux qui s'en prennent aux cor-
ridas et à la culture taurine s'en
prennent dans les faits aux
libertés de chacun et aux cul-
tures. Personne ne doit pouvoir
ainsi interdire la perpétuation
de cette culture et la transmis-
sion de ce patrimoine à nos
générations futures
Alors comme pour la chasse ou

beaucoup de nos activités et
traditions, il est plus que temps
que chacun arrête simplement
de râler dans son coin, isolé et
discret, mais de dire à tous
"Touche pas nos traditions !".■

Le tribunal correctionnel
de Pau a sagement et
justement décidé de

relaxer René Marquèze, le chas-
seur qui était poursuivi pour
avoir tué l'ourse en novembre
2004 en état de "nécessité" et
défendant ainsi sa propre vie.
CPNT salue cette décision

juste et pondérée, pleine de
bon sens et d'apaisement qui
n'a pas cédé aux sirènes de la
vengeance et de l'Inquisition
des associations écologistes

pro ours qui profitaient de ce
procès pour renier le droit à
défendre sa vie en cas de
danger et pour en tirer profit
tant pour obtenir de l'argent
que de nouveaux lâchers
d'ours.
Il est donc temps que le

calme revienne, notamment
pour permettre à René MAR-
QUEZE de se reconstruire serei-
nement en n'étant plus traité
injustement comme un crimi-
nel qu'il n'est pas mais comme

le faisaient scandaleusement
ceux qui l'attaquaient devant le
tribunal.
Finalement, dans cette histoi-

re, mises à part les positions
jusqu'au boutistes des associa-
tions écologistes cherchant à
faire blâmer l'activité cynégé-
tique en zone de montagnes, il
est clair que le principal
responsable est … l'Etat.
En effet, l'Etat, normalement

garant de l'égalité des chances
sur l'ensemble de son territoire,

aurait mieux fait d'aider réelle-
ment l'économie montagnarde
et de maintenir nos emplois et
les services publics dans nos
zones rurales et montagnardes
plutôt que e n'agir que pour les
ours au détriment des monta-
gnards ! Voilà ce dont ont
besoin les vallées pyrénéennes:
réimplanter dans les vallées
béarnaises des entreprises et
des emplois, des services
publics et maintenir des écoles
pour nos enfants ! ■
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AAt taques écologiquest taques écologiques
Victoire judiciaire pour la corrida

En Haute-Garonne la nouvelle Maire (PS) de Fenouillet interdit la corrida 
dans sa commune

Procès de l’ours cannelle : CPNT annonce sa satisfaction devant la décision juste 
et pondérée du tribunal

En  e f f e t ,  l ' A l l iance
anticorrida vient d'ê-
tre condamnée et a

perdu son procès. La cour
d ' appe l  de  Tou lou se  a
confirmé la légitimité de la
tradition taurine en Haute-
Ga ronne  e t  a  condamné
l'Alliance anticorrida à ver-
ser 3.000 euros aux organi-
sateurs d'une corrida dans
ce  dépa r t ement  qu ' e l l e
a t t aqua i t  e t  ha rce l a i t
devant les tribunaux pour
obteni r  l ' interdict ion de
cette tradition. ■

Le chiffre du mois : 

4
C'est en effet le 4ème procès engagé contre Brigitte BARDOT pour
propos racistes et incitation à la haine raciale ! Les précédents
ont tous été perdus par l'égérie de l'extrémisme écologiste.
Et dire que cette personne n'a fait l'objet d'aucune condamnation
de la part des responsables du monde écologiste pourtant tou-
jours si prompts à jeter les anathèmes contre les chasseurs ! Et
dire que cette personne qui malgré ses condamnations, renouvel-
le régulièrement ses diatribes raciales est reçue officiellement à
l'Elysée ou dans les divers grenelles… voire même peut-être (c'est
en discussion !) à la table ronde de la chasse (voir page 2 !).
Et dire que malgré leurs positions responsables et respectables, les
chasseurs ou CPNT sont écartés !

L’Arlésien Marco Léal lors de la dernière féria de Pentecôte à Vic-Fezensac (Gers).
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Désignation Quantité Taille ou Prix unitaire (TTC) Prix total
Motif broderie

Sac à dos*vert ou marine 7 ��

Couteau 13 ��

Autocollant 1 ��

Briquet 1,50 ��

Pin’s 1 ��

Casquette (blanche ou verte) 5 ��
Béret kaki brodé : 
(motif canard) Motif : 12 ��
T-shirt (L, XL, XXL) * Taille : 5 ��
Ecusson : (Canard,
brochet, bécasse, sanglier, chevreuil) Motif : 5 ��
Total
Participation aux frais de port 5 ���� 5 ����

Prix total TTC

Bon de commande à retourner accompagné d’un chèque libellé à l’ordre d’AF CPNT à : CPNT B.P. 87546 - 64075 PAU CEDEX

Vos coordonnées : 
Nom - Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Code postal : .............................. Ville :...................................Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

NOUVEAU MODÈLE

L a  b o u t i q u e  C P N T



Bulletin d’adhésion à renvoyer sous enveloppe affranchie à :
CPNT - BP 87546 - 64075 PAU CEDEX

✂

Soutenez CPNT en faisant un don au Mouvement
Pourquoi donner ? Comment donner ?

En donnant 50 �� , vous avez 33 �� de réduction
d’impôt 

Par chèque à l’ordre de l’AF CPNT en ren-
voyant le bulletin.

Bulletin à renvoyer à : CPNT, 245 bd de la Paix BP 87546 - 64075 PAU CEDEX

Je vous fais parvenir une aide de :
15 �� 20 �� 30 �� 50 ��
100 �� 500 �� 1000 ��

Nom

Prénom

Adresse

Article L52-8 du code électoral (extrait). Les dons consentis par une personne physique dûment identifiée pour le financement des élections ne peuvent excéder 4 600 euros. Les personnes
morales, à l'exception des partis ou groupements politiques, ne peuvent participer au financement de la campagne électorale d'un candidat, ni en lui consentant des dons sous quelque forme
que ce soit, ni en lui fournissant des biens, services ou autres avantages directs ou indirects à des prix inférieurs à ceux qui sont habituellement pratiqués. 

Si vous avez trouvé la carte de relance
(voir reproduction ci-contre) glissée sous
le film d’expédition, cela signifie que
votre adhésion 2007 se termine avec ce
journal ou que vous n'êtes plus adhé-
rent depuis quelques temps déjà. Pour
la renouveler, merci de remplir le verso
du coupon ou le bulletin ci-dessous et
de nous le retourner avec votre règle-
ment par chèque.

Les reçus fiscaux pour la
déclaration de revenus 2007
ont été expédiés le 21 
mars  2008,automatiquement
à toutes les personnes ayant
adhéré et/ou ayant fait un 
don payé par chèque 
personnel et encaissé par nos
services entre le 01/0/1/2007
et le 31/12/2007.

Important !


